
des Adminis t ra t ions de chemins de fer, 
en mat ière de t r anspor t s de voyageurs 
ou de marcl iandises, si elles ont subi des 
at ténuat ions sur les l ignes secondaires , 
n 'ont p ra t iquement pas été modifiées  sur 
les lignes impor tan tes et moyennes sur 
lesquelles elles présentent incontestable-
ment pour le publ ic un intérêt plus sen-
sible; 

« — la p remière par t ie , concernant le 
problème de la simplification  de l 'ex-
ploi tat ion des grandes lignes, a pour ob-
jet non seulement de rassembler une do-
cumentat ion j i u s s i complète que possi-
ble sur ce qui a été réalisé à ce sujet , 
mais surtout de coordonner les idées et 
les suggestions auxquelles peut donner 
lieu cette quest ion; 

— la seconde par t ie , r ep renan t l 'ex-
ploi tat ion économique des lignes secon-
daires, se borne à compléter la documen-
tat ion déjà recueill ie en 1937 à ce su-
jet. » 

Le ques t ionnaire détaillé a été adressé 
à 49 Adminis t ra t ions de chemins de fer 
et organismes adhérents à l 'Association 
internat ionale du Congrès des chemins 
de fer;  18 y ont répondu. 8 ont déclaré 
que les caractér is t iques d 'exploi tat ion 
de leurs lignes ne leur permet tent pas de 
fournir  des renseignements utiles. Ce 
sont : 

— Bessemer and Lake Erie Railroad Cy. 
— Compagnie des Chemins de fer  du 

Congo Supérieur aux grands lacs afri-
cains. 

— Ferro Carril Central Argentino. 
— Great Northern Railway. 
— Kenya and Uganda Railway s and Har-

bours. 
— New Zealand Government Railways. 
•— Nigérian Railways. 
— Sudan Railways. 
Les County  Donegal Railivays et le 

London Passenger Transport  Board,  peu 
intéressés au problème étudié, n 'ont don-

né que quelques renseignements som-
maires . 

8 adminis t ra t ions seulement ont ré-
p o n d u d 'une façon  détaillée. Ce sont : 

— Belgique  et Colonie  : Société Nationale 
des Chemins de fer  belges. 

— Egypte  : Chemins de fer  de l'Etat. 
— Etats-Unis  : Baltimore and Ohio Rail-

road. 
Pennsylvania Railroad. 

— Grande-Bretagne,  et Nord  de l'Irlande  : 
Railway Clearing House (au nom des 
Réseaux britanniques). 

— Indes,  Dominions, Protectorats  et Colo-
nies britanniques  : Bombay, Baroda 
and Central India Railway. 
H.E.H. The Nizam's State Railway. 

— Irlande  : Great Southern Railways. 
Leurs réponses sont résumées ci-

après : 
A . — Questions d'ordre général . 
QUESTION I. — Quelles sont les ca-

ractéristiques  (nature  du trafic,  vitesse, 
bilan financier,  etc.) qui peuvent servir 
de base à une classification  des lignes, 
classification  qui a pour objet de faire 
rentrer  les lignes dans l'une  ou l'autre 
des catégories  suivantes : 

1° Lignes importantes  et moyennes sur 
lesquelles  l'exploitation  se fait  en prin-
cipe d'après  les méthodes  normales; 

2° lignes secondaires  à exploitation 
simplifiée. 

Réponses, 
Les réponses dénotent qu'i l n 'existe 

pas , jusqu'à présent , de règle générale 
fixant  les caractères des lignes pr inc ipa-
les et ceux des lignes secondaires . Cha-
que adminis t ra t ion adopte, dans ce do-
maine, des cr i tères différents. 

Généralement, la classification  est ba-
sée sur des considéra t ions de vitesse et 
de tonnage sans qu'i l soit tenu compte 
des bi lans f inanciers  d 'exploi ta t ion. 



A la Société  Nationale  des Chemins de 
fer  belges,  la classification  des lignes est 
dé terminée pa r la vitesse autorisée et le 
tonnage journal ier t ranspor té . 

On y entend pa r lignes pr inc ipa les 
celles où, à la fois,  le tonnage t ranspor té 
est supér ieur à 10 000 tonnes et les vites-
ses autorisées égales ou supér ieures à 90 
km. p a r heure. 

Il suffit  que l'iine de ces condi t ions 
ne soit pas rempl ie pour que la ligne 
soit classée pa rmi les secondaires . 

Les stat ist iques de recettes et de dé-
penses révèlent des bi lans bénéficiaires 
et déficitaires  dans chaque catégorie de 
lignes. 

Au Pennsylvania Railroad  et au Bal-
timore and Ohio Railroad,  les « lignes 
principales et moyennes » sont celles 
sur lesquelles circulent des t ra ins de 
voyageurs directs à grande vitesse et des 
t ra ins de marchandises lourds à longs 
parcours . 

Aux Chemins de fer  britanniques, en 
pra t ique , aucune classification  n'est 
adoptée. Le terme « lignes secondaires » 
(secondary lines) n'est pas usi té; mais 
on pour ra i t l ' appl iquer aux lignes af-
fluentes  ou vicinales (b ranch or cross 
country l ines) , où le trafic  est restreint 
et les vitesses réduites. C'est sur ces 
lignes que des simplifications  d'exploi-
tat ion sont adoptées ou envisagées. 

Au Bombay, Baroda  and Central  India 
Eailway,  sont appelées « lignes impor-
tantes », celles où circulent les t ra ins di-
rects voyageurs et marchandises à des 
vitesses de 60 mi l les /heure (96.5 km. /h . ) . 

Les « lignes secondaires  » sont celles 
où la vitesse est de 20 à 40 mi l les /heure 
(32 à 64 km. /h . ) . Elles a l imentent les 
lignes pr incipales . 

Au Nizam's  State  Eailway,  il y a des 
« lignes importantes  à voie normale » 
qui suppor tent un trafic  dépassant 3 
mill ions de tonnes-milles (4.9 mill ions 
de t . /km.) bru tes pa r an, et des « lignes 

importantes  à voie étroite  » où le trafic 
est de l 'ordre de deux mil l ions de ton-
nes-milles (3.3 mill ions de t . /km.) bru-
tes pa r an. 

Les « lignes secondaires  » sont celles 
où le trafic  est de moindre impor tance . 

Aux Great Southern  Railways, les 
lignes sont « impor tantes » ou « secon-
daires » suivant l ' intensité du trafic  et 
les charges admises pa r essieu. 

QUESTION II. — Qaelle est rétendue 
de chaque catégorie  de lignes par rap-
port à celle du Réseau ? 

Quelle est la part de chaque catégorie 
dans les recettes,  les dépenses et les ré-
sultats  d'exploitation  ? 

Réponses. 
D'une façon  générale, les Réseaux ré-

ponden t qu'ils n 'établissent pas de 
comptes séparés donnant , pa r catégorie 
de lignes, les recettes, les dépenses et 
les résultats d 'exploitat ion. 

La Société  Nationale  des Chemins de 
fer  belges  a dressé des bi lans f inanciers 
approximatifs  par ligne, basés sur les 
comptes de deux mois. Ces bi lans ont 
servi à classer les lignes en bénéficiaires 
et en déficitaires. 

Le Bombay, Baroda  and Central  India 
Railway t ient des comptes séparés p a r 
catégorie de lignes. Les chiffres  pour les 
lignes pr inc ipa les sont : 

Recettes brutes : Roupies 12.52.10.900 
Dépenses brutes : Roupies 6.86.69.900 
Recettes nettes : Roupies 5.65.41.000 
Sur les lignes secondaires, les recettes 

pa r ligne var ient de 1.009.500 à 11.000 
Roupies. 

Le tableau ci-après donne l 'é tendue 
de chaque catégorie de l ignes p a r rap-
por t à la longueur totale des réseaux : 



des Adminis t ra t ions de cliemins de fer, 
en mat ière de t ranspor t s de voyageurs 
ou de marchandises , si elles ont subi des 
at ténuat ions sur les l ignes secondaires , 
n 'ont pra t iquement pas été modifiées  sur 
les lignes impor tan tes et moyennes sur 
lesquelles elles présentent incontestable-
ment pour le publ ic un intérêt plus sen-
sible; 

« — la i^remière par t ie , concernant le 
problème de la simplification  de l'ex-
ploi tat ion des grandes lignes, a poui- ob-
jet non seulement de rassembler une do-
cumentat ion aussi complète que. possi-
ble sur ce qui a été réalisé à ce sujet, 
mais surtout de coordonner les idées et 
les suggestions auxquelles peut donner 
lieu cette quest ion; 

— la seconde par t ie , r ep renan t l 'ex-
ploi tat ion économique des lignes secon-
daires, se borne à compléter la documen-
tat ion déjà recueill ie en 1937 à ce su-
jet. » 

Le quest ionnaire détaillé a été adressé 
à 49 Adminis t ra t ions de chemins de fer 
et organismes adhérents à l 'Association 
internat ionale du Congrès des chemins 
de fer;  18 y ont répondu. 8 ont déclaré 
que les caractér is t iques d 'exploi tat ion 
de leurs lignes ne leur permet tent pas de 
fournir  des renseignements utiles. Ce 
sont : 

— Bessemer and Lake Erie Railroad Cy. 
— Compagnie des Chemins de fer  du 

Congo Supérieur aux grands lacs afri-
cains. 

— Ferro Carril Central Argentine. 
— Great Northern Railway. 
— Kenya and Uganda Railways and Har-

bours. 
— New Zealand Government Railways. 
— Nigérian Railways. 
—• Sudan Railways. 
Les County  Donegal Railways et le 

London Passenger Transport  Board,  peu 
intéressés au problème étudié, n 'ont don-

né que quelques renseignements som-
maires . 

8 adminis t ra t ions seulement ont ré-
pondu d 'une façon  détaillée. Ce sont : 

— Belgique  et Colonie  : Société Nationale 
des Chemins de fer  belges. 

— Egypte  : Chemins de fer  de l'Etat. 
— Etats-Unis  : Baltimore and Ohio Rail-

road. 
Pennsylvania Railroad. 

— Grande-Bretagne,  et Nord  de l'Irlande  : 
Railway Clearing House (au nom des 
Réseaux britanniques). 

— Indes,  Dominions, Protectorats  et Colo-
nies britanniques  : Bombay, Baroda 
and Central India Railway. 
H.E.H. The Nizam's State Railway. 

— Irlande  : Great Southern Railways. 
Leurs réponses sont résumées ci-

après : 
A . — Questions d'ordre général . 
QUESTION L - Quelles sont les ca-

ractéristiques  (nature  du trafic,  vitesse, 
bilan financier,  etc.) qui peuvent servir 
de base à une classification  des lignes, 
classification  qui a pour objet de faire 
rentrer  les lignes dans l'une  ou l'autre 
des catégories  suivantes : 

1° Lignes importantes  et moyennes sur 
lesquelles  l'exploitation  se fait  en prin-
cipe d'après  les méthodes  normales; 

2° lignes secondaires  à exploitation 
simplifiée. 

Réponses. 
Les réponses dénotent qu'il n 'existe 

pas, jusqu'à présent , de règle générale 
fixant  les caractères des lignes p r inc ipa-
les et ceux des lignes secondaires . Cha-
que adminis t ra t ion adopte, dans ce do-
maine, des cr i tères différents. 

Généralement, la classification  est ba-
sée sur des considéra t ions de vitesse et 
de tonnage sans qu'i l soit tenu compte 
des bi lans financiers  d 'exploi ta t ion. 



A la Société  Nationale  des Chemins de 
fer  belges,  la classification  des lignes est 
déterminée p a r la vitesse autorisée et le 
tonnage journal ier t ranspor té . 

On y entend pa r lignes pr inc ipa les 
celles où, à la fois,  le tonnage t ranspor té 
est supér ieur à 10 000 tonnes et les vites-
ses autorisées égales ou supér ieures à 90 
km. pa r heure . 

Il suffit  que l 'une de ces condi t ions 
ne soit pas rempl ie pour que la ligne 
soit classée pa rmi les secondaires . 

Les statist iques de recettes et de dé-
penses révèlent des bi lans bénéficiaires 
et déficitaires  dans chaque catégorie de 
lignes. 

Au Pennsylvania Railroad  et au Bal-
timore and Ohio Railroad,  les « lignes 
principales et moyennes » sont celles 
sur lesquelles c i rculent des t ra ins de 
voyageurs directs à grande vitesse et des 
t ra ins de marchand i ses lourds à longs 
parcours . 

Aux Chemins de fer  britanniques, en 
pra t ique , aucune classification  n'est 
adoptée. Le terme « lignes secondaires » 
(secondary lines) n'est pas usi té; mais 
on pour ra i t l ' appl iquer aux lignes af-
fluentes  ou vicinales (b ranch or cross 
count ry l ines) , où le trafic  est res t re int 
et les vitesses réduites. C'est sur ces 
lignes que des simplifications  d'exploi-
tat ion sont adoptées ou envisagées. 

Au Bombay, Baroda  and Central  India 
Railway, sont appelées « lignes impor-
tantes », celles où circulent les t ra ins di-
rects voyageurs et marchand i ses à des 
vitesses de 60 mi l les /heure (96.5 km. /h . ) . 

Les « lignes secondaires  » sont celles 
où la vitesse est de 20 à 40 mi l les /heure 
(32 à 64 km. /h . ) . Elles al imentent les 
lignes pr inc ipa les . 

Au Nizam's  State  Railway, il y a des 
« lignes importantes  à voie normale » 
qui suppor tent un trafic  dépassant 3 
mill ions de tonnes-milles (4.9 mill ions 
de t . /km.) bru tes pa r an, et des « lignes 

importantes  à voie étroite  >> où le trafic 
est de l 'ordre de deux mil l ions de ton-
nes-milles (3.3 mil l ions de t . /km.) b ru -
tes p a r an. 

Les « lignes secondaires  » sont celles 
où le trafic  est de mo indre impor tance . 

Aux Great Southern  Railivays, les 
lignes sont « impor tan tes » ou « secon-
daires » suivant l ' intensi té du trafic  et 
les charges admises par essieu. 

QUESTION IL — Quelle est l'étendue 
de chaque catégorie  de lignes par rap-
port à celle du Réseau ? 

Quelle est la part de chaque catégorie 
dans les recettes,  les dépenses et les ré-
sultats  d'exploitation  ? 

Réponses. 
D'une façon  générale, les Réseaux ré-

ponden t qu'ils n 'établissent pas de 
comptes séparés donnant , pa r catégorie 
de lignes, les recettes, les dépenses et 
les résultats d 'exploitat ion. 

La Société  Nationale  des Chemins de 
fer  belges  a dressé des bi lans f inanciers 
approximatifs  par ligne, basés sur les 
comptes de deux mois. Ces bi lans ont 
servi à classer les lignes en bénéficiaires 
et en déficitaires. 

Le Bombay, Baroda  and Central  India 
Railway t ient des comptes séparés p a r 
catégorie de lignes. Les chiffres  pour les 
lignes pr inc ipa les sont : 

Recettes brutes : Roupies 12.52.10.900 
Dépenses brutes : Roupies 6.86.69.900 
Recettes nettes : Roupies 5.65.41.000 
Sur les lignes secondaires , les recettes 

par ligne var ient de 1.009.500 à 11.000 
Roupies. 

Le tableau ci-après donne l 'é tendue 
de chaque catégorie de lignes p a r rap-
por t à la longueur totale des réseaux : 



Nom du réseau. Lignes principales, % du total. 
Lignes secondaires, % du total. 

Longueur totale du réseau. Remarques. 

Société  Nationale  des Che-mins de fer  belges  . . . 55.5 44.5 4 848 km. 
Baltimore  and Ohio Rail-road 05 35 9 911 km. 
Pennsylvania  Jfailroad  . . 27 73 16 586 km. 77 % du tra-fic  total revient aux lignes prin-ci])ales. 
Bomhai/,  Baroda  and Cen-trai  India  Itailicay  . . 89 11 3 937 milles (6 336 km.) 
The  Nizam's  State  Railway 79 21 1 348 milles (2 169 km.) 
Great  Southern  Railways  . 62 38 1 987 milles (3 198 km.) 

QUESTION III. — Dans quelle mesure 
les simplifications  envisagées doivent-
elles être sanctionnées par les pouvoirs 
publics ? 

Quelles sont les principales disposi-
tions législatives  en vigueur ou envisa-
gées à ce sujet ? 

Réponses. 
Sur la p lupar t des Réseaux, les sim-

plifications  d 'exploi tat ion qui intéres-
sent la sécurité ou la commodi té du pu-
blic, doivent seules être soumises à l 'ap-
probat ion des autori tés légales. 

A la Société  Nationale  des Chemins de 
fer  belges,  l ' approbat ion du Ministre des 
Transpor t s est demandée : 

a) pou r la suppress ion d 'une ligne de 
chemin de fer  avec ou sans remplace-
ment pa r une ligne d 'autobus; 

b ) pour la mise à s imple voie d 'une 
l igne; 

c) pou r la mise en vigueur d 'une ex-
ploitat ion simplifiée,  compor tant notam-
ment des suppress ions de gardiennage 
de passages à niveau. 

L ' in tervent ion ministériel le a pour but 

de sauvegarder les intérêts de l 'écono-
mie nat ionale et de la défense  nationale. 

Les lois relatives à l 'exploitat ion géné-
rale des Chemins de fer  ne cont iennent 
pas de disposi t ions législatives bien défi-
nies au sujet des simplifications  d'ex-
l^loitation. 

Les Réseaux britanniques rapi^ortent 
qu 'aucune autor isat ion n'est nécessaire 
pour fermer  une station ou pour la 
t ransformer  en halte non gardée, sauf 
existence d 'une législation spéciale ou 
d 'un accord l ' empêchant . 

Les pr inc ipa les disposit ions législati-
ves en vigueur ayant t ra i t à l 'exploita-
t ion du chemin de fer  sont codifiées 
dans les « Requirements for  passenger 
Unes and recommanda t ions for  goods li-
nes of  the Minister of  Transpor t in re-
gard to Rai lway construct ion and opér-
ation ». 

Le Baltimore  and Ohio Railroad,  le 
Pennsylvania Railroad,  le Nizam's  State 
Railway, le Bombay, Baroda  and Central 
India  Railway, ont r épondu que les au-
tori tés légales doivent approuver toute 
modification  ou simplification  d'exploi-
tat ion (abandon de lignes, fermeture  de 



stations, suppress ion de t ra ins) et que 
des lois ou règlements d 'Etat divers 
ayant t rai t aux services publ ics régis-
sent l 'exploitat ion des chemins de fer. 

QUESTION IV. ~ L'obligation  de 
transporter  pour toutes les natures de 
personnes et de marchandises,  et de 
toute gare à toute gare, constitue-t-elle 
un obstacle à la simplification  et dans 
quelle mesure ? 

Réponses. 
La réponse des réseaux est générale-

ment négative. 
La Société  Nationale  des Chemins de 

fer  belges,  le Pennsylvania Railroad  et le 
Nizam's  State  Railway font  observer que 
certains frais  pour ra i en t être évités si 
cette obligation n 'existai t pas : pa r 
exemple ceux qui résultent de la circula-
tion de t ra ins roulant à per te . 

B. — Simplification  de l 'exploitation 
des l ignes importantes et moyennes . 

QUESTION V. — Sur  les lignes impor-
tantes et moyennes, assurez-vous, tant en 
ce qui concerne le trafic  voyageurs que 
le trafic  marchandises,  la desserte  pai-
fer  de tous les établissements  (gares,  sta-
tions, haltes, etc.) ou limitez-vous la des-
serte par fer  aux grands  centres seule-
ment ? 

Réponses. 
Les Réseaux réponden t unan imement 

que tous les établissements sont desser-
vis. Cependant , dans cer ta ins cas, la des-
serte est l imitée aux marchandises , 
dans d 'autres aux voyageurs (stat ions 
transformées  en hal tes) . Le volume du 
trafic  expédié ou reçu détermine le 
nombre et l 'hora i re des t r a ins qui doi-
vent desservir les gares. 

Dans les haltes fermées  au trafic  mar-
chandises , les voies de dépôt ne sont pas 
main tenues ; si elles n 'ont pas de person-
nel, les billets sont délivrés dans le t ra in 
(en Belgique  et en Egypte). 

QUESTION VI. — Lorsque la desserte 
par fer  est limitée aux grands  centres, 
comment est assurée la desserte  des au-
tres points ? 

Réponses. 
Ce cas ne se présente sur aucun des 

Réseaux qui ont répondu. (Voir réponse 
à la quest ion V.) 

QUESTION VII. — Lorsque la totalité 
du trafic  est assurée par fer,  comment 
est assurée la desserte  des petits établis-
sements, tant en ce qui concerne le 
transport  des voyageurs que celui des 
marchandises  (charges  complètes et 
marchandises  de détail)  ? 

Réponses. 
Les Réseaux s'efforcent  de rédui re les 

frais  en uti l isant pour le trafic  marchan-
dises, des rames t irées par locotracteur 
et, pour le trafic  voyageurs, des auto-
rails. Généralement, les peti ts établisse-
ments ne sont desservis que pendan t une 
par t ie de la journée. 

A la Société  Nationale  des Chemins de 
fer  belges  notamment , en vue de rédui re 
la durée des presta t ions dans les pet i ts 
établissements, les guichets n 'y sont ou-
verts, chaque jour, que pendan t quelques 
heures ; en dehors de celles-ci, les billets 
sont délivrés et récolés dans les t rains . 

De même, l 'acceptat ion des marchan -
dises et la percept ion des frais  de trans-
por t n 'ont lieu que pendan t une par t i e 
de la journée. 

Pendan t les heures de fermeture  des 
stat ions l 'accès des cours aux marchan-
dises reste l ibre. 

Sur ce réseau et sur les Réseaux bri-
tanniques, les marchandises de détail 
pa r tan t de stations de concentra t ion et 
destinées à une ou plusieurs peti tes sta-
tions successives sont groupées dans un 
seul wagon et déchargées sur les quais. 

L 'opérat ion inverse a lieu au dépar t 
de ces peti ts établissements. S'il y a 



avantage, les messageries peu impor tan-
. tes sont acheminées jjar t r a ins de voya-

geurs. 
Au Bombay, Bai-oda and Central  India 

Railway, le classement des marchand i -
ses collectées dans les gares in termédia i -
res est fait  dans les t ra ins de t ransbor-
dement pa r des chargeurs . 

Les Compagnies assurent parfois  pa r 
route le t r anspor t des marchandises de 
et vers les contrées éloignées du chemin 
de fer.  En Belgique,  le t ranspor t rout ier 
des messageries est préféré  parfois  aussi 
au t r anspor t par ra i lway sur les lignes 
très chargées, ceci afin  de rédui re le 
nombre de t ra ins . 

QUESTION VIII. — Quelles sont les 
simplifications  de l'exploitation  que 
vous avez déjà réalisées  ou que vous en-
visagez, en ce qui concerne : 

1° les installations  fixes  (voies,  bâti-
ments, signalisation,  etc.): 

2° le personnel sédentaire  des établis-
sements; 

3° le personnel des trains (personnel 
Traction  et personnel d'accompagne-
ment Exploitation)? 

Réponses. 
1° Les mesures suivantes permet ten t 

la réduc t ion des frais  d 'entret ien, de re-
nouvellement, d 'établissement et de des-
serte des instal lat ions fixes  : 

— la s tandardisa t ion des instal lat ions 
de gares, no tamment des gares in termé-
diaires et la l imita t ion str icte des instal-
lat ions de sécuri té aux besoins de la des-
serte et de la vitesse des t r a ins ; 

— la suppress ion totale ou t empora i re 
de blocs in t e rméd ia i r e s ; 

— la suppress ion des s ignaux super-
flus; 

— la mise hors service de voies qui ne 
répondent plus aux besoins du trafic; 

— la concentra t ion de postes de signa-
lisation et de gardes-excentr iques; 

— la simplification  des t r avaux d'en-

tretien (désherbage chimique, enlève-
ment des haies vives; mécan i sa t ion ) ; 

— la suppress ion du gardiennage de 
cer ta ins passages à niveau, moyennan t 
appl icat ion de mesures de sécuri té ap-
propr iées (voir question XIV). 

— l'util isation ra t ionnel le des locaux 
et la démolit ion des bât iments inutiles. 

2° La réduct ion de l'effectif  du per-
sonnel sédentaire des stat ions peut être 
obtenue pa r : 

a) L 'organisat ion scientifique  du tra-
vail; 

b) La simplification  des écri tures, no-
tamment dans les gares in termédia i res , 
la comptabi l i té étant faite  pa r une gare 
gérante ; 

c ) La réduct ion des heures d 'ouver-
ture des lignes et des s ta t ions; . 

d)  La mise à charge du personnel de 
tract ion des t ra ins de cer taines besognes 
pré l iminai res , autrefois  faites  pa r le per-
sonnel des gares, telles que : les opéra-
tions d 'accrochage et de décrochage de 
la locomotive, les essais de cont inui té 
du frein  avant le départ , le virage des 
locomotives sur les plaques tou rnan tes ; 

e) La fusion  des at t r ibut ions du per-
sonnel, p r inc ipa lement dans les gares 
in termédia i res . Ci-après quelques exem-
ples d 'appl icat ion : 

Les chefs  de station assurent à la fois 
le service des voyageurs, des marchan-
dises et de la comptabi l i té ; pour les pre-
miers et les derniers t ra ins , la dél ivran-
ce des billets est effectuée  pa r un agent 
subal terne (ouvrier) ou par le personnel 
du t r a i n ; les récoleurs in terv iennent 
dans la manutent ion des colis, le per-
sonnel du bureau act ionne les apparei ls 
de manœuvre de signalisation et de bloc 
installés à cet effet  dans le bureau des 
recettes. 

D'autres possibil i tés de simplification 
sont indiquées à la question XII. 

3° Les mesures permet tan t de l imiter 
l'effectif  de conduite et d 'accompagné-



ment des t ra ins sont indiquées aux 
questions XIII  et XX. 

Les Réseaux d iminuent d 'ai l leurs leur 
personnel roulant en fixant  au str ict 
min imum le nombre de pa rcou r s des 
t rains . 

Les Réseaux britanniques ont r édu i t le 
personnel de survei l lance des t r a ins en 
renforçant  le t ravai l de contrôle, à l 'en-
trée et à la sort ie des grandes gares. 

QUESTION IX. — En ce qui concerne 
tes installations  fixes,  les simplifications 
sont-elles  applicables à tous les établis-
sements ? Sont-elles  limitées aux établis-
sements intermédiaires  à l'exclusion  des 
grands  centres ? 

Quelle est l'affectation  des établisse-
ments intermédiaires  lorsque ceux-ci ne 
sont plus desservis  par fer  ? 

Réponses. 
Les simplifications  ne sont générale-

ment pas l imitées aux stat ions in termé-
diaires, mais se font  par tout où c'est 
possible sans nui re aux commodi tés de 
la clientèle et du service. Ainsi, la So-
ciété Nationale  des Chemins de fer  bel-
ges fait  la revision systématique de tou-
tes les instal lat ions fixes,  dans le but 
d'en ramener l ' impor tance aux str ictes 
nécessités et de rédui re , p a r là, les frais 
de desserte, d 'entret ien et de renouvelle-
ment. Elle récupère ainsi le matér ie l in-
util isé et met la revision à profit  pour 
améliorer autant que possible les instal-
lat ions maintenues. 

Les Réseaux qui ont fermé  des établis-
sements ont généralement cont inué à 
desservir les localités pa r autobus et 
autocamions. 

Il ne semble cependant pas que l 'or-
ganisation de ces services oblige les Ré-
seaux à ma in ten i r ouverts les bureaux 
des établissements suppr imés . 

Dans cer ta ins cas, les Réseaux n 'ont 
créé aucun service de t r anspor t de rem-
placement et essayent de louer les bâti-
ments des établissements suppr imés . 

QUESTION X. — L'équipement  en 
block  automatique des grandes  lignes 
qui permet une augmentation  du débit 
des lignes et procure une amélioration 
importante  de la sécurité,  constitue-t-il 
une économie effective  par rapport  à la 
manœuvre manuelle des signaux ? 

Réponses. 
Seuls le Baltimore  and Ohio Railroad, 

le Pennsylvania Railroad  et le London 
Passenger Transport  Board  semblent ap-
l)liquer le système; ils r éponden t affir-
mat ivement à la quest ion. 

Les Réseaux britanniques est iment 
([ue le bi lan doit être fait  dans chaque 
cas en tenant compte des dépenses et 
des économies de personne l ; à la So-
ciété Nationale  des Chemins de fer  bel-
ges, le bloc automat ique n'existe pas et 
ne donnera i t pas d 'économie effective 
parce que les stations sont t rop rappro-
chées les unes des autres. 

QUESTION XI. ^ En ce qui concerne 
les lignes importantes  à voie unique, 
des dispositifs  tels que la Commande 
Centralisée  du Trafic  (C.  T.  C.) consti-
tuent-ils  une économie par rapport  au 
doublement  des lignes, tout en procu-
rant une souplesse et un débit  suffisant 
de la circulation  ? 

Réponses. 
Le Pennsylvania Railroad,  le Balti-

more and Ohio Railroad  et le Nizam's 
State  Railway qui, seuls, appl iquent 
cette méthode, r éponden t affirmative-
ment . Les autres Réseaux n 'ont pas de 
données. La Société  Nationale  des Che-
mins de fer  belges  dit qu'elle n 'envi-
sage pas l 'appl icat ion de la C. T. C., à 
cause de sa complicat ion et de l ' impor-
tance des frais  d 'établissement. 

QUESTION XII. — Par quels moyens 
peut être obtenue la diminution  du nom-
bre des agents sédentaires  : 

1° dans les grands  centres; 



2° dans les petits et moyens établisse-
ments. 

En particulier,  dans ceux-ci, peut-on 
obtenir une réduction  ou même une sup-
pression du personnel en appliquant 
aux établissements  compris entre les 
grands  centres, les procédés  employés 
pour les établissements  de même impor-
tance soumis au régime d'exploitation 
simplifiée  utilisé  sur les lignes secondai-
res ? 

Réponses. 
Les Réseaux citent les moyens sui-

vants pour d iminuer le nombre d'agents 
dans les grands centres : 

1° L'organisation  rationnelle  du tra-
vail dénommée pa r cer ta ins Réseaux 
« job-analysis ». A la Société  Nationale 
des Chemins de fer  belges,  des équipes 
spéciales p rocèdent au chronométrage 
des pres ta t ions du personnel , en suivant 
chaque agent à tour de rôle. Quand cer-
tains sont incomplè tement occupés, leur 
besogne est repor tée sur d 'autres p a r 
une organisat ion plus rat ionnelle . 

Sur cer ta ins Réseaux tels les Réseaux 
britanniques et les Great Southern  Rail-
ways, la fusion  des occupat ions semble 
être entravée dans une cer ta ine mesure 
pa r les convent ions qui l ient ces com-
pagnies aux t r ade unions. Ce dernier ré-
seau fixe  le cadre du personnel séden-
ta i re pour un trafic  normal . Il le com-
plète p a r des éléments t empora i res 
quand le trafic  croît . Le chef  de station 
dresse chaque semaine des statist iques 
qui justifient  le personnel employé en 
fonction  du trafic  ( tonnage-nombre de 
wagons ) . 

2° La mécanisation des travaux de bu-
reau et des manutentions.  L 'emploi 
d 'ascenseurs à bagages et de t rac teurs 
mécaniques ou électriques pour la cir-
culat ion des t r icycles est fréquent. 

Les Réseaux britanniques ut i l isent un 
appare i l appelé « Pass imeter » qui per-
met à un employé de délivrer les billets 
aux entrants et de récoler ceux des sor-

tants. Le London Passenger Transport 
Board  instal le dans les salles de pas-
perdus des apparei ls qui délivrent auto-
mat iquement les billets, ce qui rédui t le 
t ravail aux guichets. 

3° La limitation  des heures d'ouver-
ture des stations.  Cette l imitat ion est gé-
néra lement liée à l 'organisat ion du ser-
vice des t rains . 

4° La suppression du travail  de classe-
ment des wagons dans certaines stations 
de bifurcation,  en repor tan t ce t ravai l à 
d 'autres stations de t r iage et de forma-
tion. Ce procédé de simiolification  est 
appl iqué à la Société  Nationale  des Che-
mins de fer  belges;  il pe rmet de réal iser 
des économies de personnel , mais im-
pl ique souvent une augmentat ion du 
pa rcour s des t ra ins ou des wagons. 

A remarquer que les Réseaux font  sa-
voir que ces moyens de simplification 
ne sont pas spéciaux aux lignes pr inc i -
pales, mais qu'ils sont appl iqués égale-
ment aux centres impor tants , ainsi 
qu 'aux établissements moyens et pet i ts 
des lignes secondaires . 

Dans ces derniers , les économies dé-
coulent de la fusion  des a t t r ibut ions du 
personne l ; ainsi, les services comptables 
séparés y sont généralement suppr imés . 
D'ailleurs, comme sur les lignes secon-
daires, les heures d 'ouverture des sta-
t ions y sont limitées, et certains établis-
sements sont t ransformés  en dépendance 
d 'une station gérante. 

QUESTION XIIî. — A quel minimum 
est-il  possible de réduire  le personnel 
des trains ? En ce qui concerne le per-
sonnel traction,  et lorsque les caractéris-
tiques techniques de l'engin  de traction 
(machine  électrique,  autorail,  etc.) per-
mettent  sa conduite  par un seul agent,  à 
quelles conditions  estimez-vous cette 
mesure compatible avec la sécurité  ? 

Le personnel d'accompagnement  « Ex-
ploitation  » lorsqu'il  n'est  pas nécessaire 
pour le service du train (service  des 
voyageurs, des colis, etc.) est-il  indis-



pensable du point de vue de la sécurité  ? 
Peut-il  être réduit  à un agent,  ou même 
supprimé, le mécanicien étant  alors 
chargé des obligations  correspondantes? 

Réponses. 
Sur les t ra ins « vapeur », le personnel 

t ract ion est généralement de deux hom-
mes : le mécanic ien et le chauffeur.  Le 
Nizam's  State  Railway prévoi t cepen-
dant t rois hommes, dont deux chauf-
feurs. 

Sur les automotr ices à combust ible li-
quide, diesel-électriques ou électriques, 
un homme suffit,  mais un dispositif  de 
r « homme mort » est généralement in-
stallé et le poste de condui te est acces-
sible du t ra in . 

Sur les locomotives électriques, les 
Réseaux britanniques et le London Pas-
senger Transport  Board  p révoyent deux 
hommes. Cette dern ière Compagnie oc-
cupe le second homme aux besognes 
d 'accrochage et de décrochage. 

La desserte des t ra ins pa r un seul gar-
de s 'étend de plus en plus, le second 
garde n'est plus employé que sur les 
t ra ins de voyageurs à grande composi-
tion. 

Le Pennsylvania Railroad  et les Che-
mins de fer  de l'Etat  égyptien  recourbent 
encore au service d 'un ou de plusieurs 
serre-freins,  même sur les t ra ins de 
voyageurs. 

Ces Réseaux est iment que le person-
nel utilisé est nécessaire pour des rai-
sons de sécurité, no tamment pour la 
couverture des t ra ins en détresse. 

QUESTION XIV. ^ Dans quelle me-
sure est-il  possible, sur les lignes im-
portantes  et moyennes, de réduire  les 
dépenses de gardiennage  des passages à 
niveau, ou même de supprimer ce gar-
diennage  ? 

Réponses. 
Les pr inc ipa les mesures pour rédui re 

les frais  de gardiennage des passages 
niveau sont : 

1° la suppress ion des passages à ni-
veau par dé tournement des routes ou 
par la construct ion d'ouvrages d 'a r t ; 

2° le gardiennage à distance ou la sup-
pression totale du gardiennage moyen-
nant améliorat ion des condi t ions de vi-
sibilité ou instal lat ion de s ignaux auto-
matiques lumineux ; 

3° la suppress ion du gardiennage à 
certaines heures du jour moyennan t pré-
caut ions spéciales de sécurité. 

La p lupar t des Réseaux appl iquent 
quelques-unes de ces mesures. Sur ces 
Réseaux existent d 'ail leurs des passages 
à niveau non gardés depuis toujours , 
pa rce que les condi t ions de visibili té y 
sont bonnes et la c irculat ion faible.  Des 
panneaux ou poteaux avert isseurs fixes 
y sont généralement installés pour les 
signaler à l 'a t tention du public . 

Les Réseaux font  dépendre le genre 
de protec t ion de leurs passages à niveau 
de la densité des c i rculat ions ferroviai-
res et rout ières et des condi t ions de vi-
sibilité. Ils ne donnent pas de normes 
qui permet tent de ranger les passages à 
niveau dans diverses catégories. La So-
ciété Nationale  des Chemins de fer  bel-
ges signale cependant que le remplace-
ment du gardiennage pa r une signalisa-
tion lumineuse automatique est envisa-
gé quand : 

1° la c irculat ion journal ière des en-
fants  est inférieure  à 100; 

2° sur les lignes où la vitesse autori-
sée est supér ieure à 100 km. /h . et où le 
produi t de circulat ion est inférieur  à 
5 000; 

3° sur les lignes où la vitesse autori-
sée est inférieure  à 100 km. /h . , et où 
le produi t de circulat ion est inférieur  à 
10 000. 

On entend par produi t de circulat ion 
le nombre obtenu en mult ipl iant le nom-
bre de véhicules pa r le nombre de t ra ins 
passant par le passage à niveau en 24 
heures. 



Les disposi t ions légales imposent aux 
Réseaux britanniques le gardiennage de 
tous les passages à niveau sur les lignes 
pr incipales . Aucune économie n'est 
donc possible, le gardiennage à distance 
n 'étant pas appl iqué. 

QUESTION XV. — Avez-vous établi  le 
bilan, pour des cas concrets, des écono-
mies réalisées  par la simplification 
systématique de l'exploitation  sur des 
lignes importantes  et moyennes ? 

Réponses. 
Tous les Réseaux ont r épondu négati-

vement. 

C. — Exploitation simplifiée 
des lignes secondaires. 

QUESTION XVI. — Les lignes secon-
daires  soumises à un régime d'exploita-
tion simplifiée  peuvent elles-mêmes se 
classer en plusieurs catégories;  par 
exemple : 

a) lignes sur lesquelles  il circule à la 
fois  des trains de voyageurs et des trains 
de marchandises; 

b) lignes sur lesquelles  le service 
« voyageurs » a été supprimé et sur les-
quelles il ne circule plus que des trains 
de marchandises. 

Quelles sont les caractéristiques  qui 
peuvent servir de base à une telle  classi-
fication  ? Des principes de simplifica-
tion différents  sont-ils appliqués à cha-
que catégorie  ? 

Réponses. 
La p lupar t des Réseaux réponden t que 

cette classification  peut être faite,  mais 
que les mêmes p r inc ipes d 'entre t ien et 
de simplification  existent pour les deux 
catégories de lignes. Le choix du genre 
d 'exploi tat ion découle du volume et de 
la nature du trafic. 

Sur les lignes où ne c i rculent plus 
que des t ra ins de marchandises et même 
sur certaines lignes déficitaires,  la So-
ciété Nationale  des Chemins de fer  bel-
ges a suppr imé le gardiennage de tous 
les passages à niveau. 

Pour franchir  ces passages, les t ra ins 
ralentissent à 5 km. à l 'heure et sifflent 
avant et pendan t la t raversée pour aver-
t ir les usagers de la route (voir question 
XXI);  au besoin, ils marquen t l ' a r rê t 
devant les passages à niveau où la visi-
bilité est défectueuse. 

Certains Réseaux (le Nizam's  State 
Railway, le Bombay, Baroda  and Central 
India  Railway, les County  Donegal Rail-
ways) t ranspor ten t sur toutes leurs 
lignes, les voyageurs et les marchand i -
ses. Au besoin, ils organisent des t ra ins 
mixtes. 

La classification  en question ne s'ap-
pl ique donc pas à ces Réseaux. 

QUESTION XVII. — La cession de 
l'exploitation  de certaines catégories  de 
lignes secondaires  à des organismes par-
ticuliers  (réseaux  d'intérêt  local, entre-
prises de transport,  etc.) a-t-elle  été réa-
lisée ou est-elle  envisagée ? 

Quelles sont les conditions  éventuelles 
de ces cessions ? 

Réponses. 
La réponse de tous les Réseaux est né-

gative. 

QUESTION XVIII. — La désaffectation 
complète de lignes existantes a-t-elle  été 
réalisée ou envisagée ? Dans l'affirma-
tive, quels sont les arguments  qui ont 
motivé cette décision;  que sont deve-
nues les installations  des lignes désaf-
fectées  ? 

Réponses. 
Seuls, le Nizam's  State  Railway, les 

Chemins de fer  de l'Etat  égyptien  et les 



County  Donegal Railivays r éponden t né-
gat ivement; les autres Réseaux donnent 
des réponses affirmatives  qu 'on peut ré-
sumer comme suit : 

Des lignes ou des sections de lignes 
ont été abandonnées quand la baisse du 
trafic  avait p rovoqué des per tes d'ex-
ploi tat ion jugées définitives.  Ces per tes 
résultaient de ce que des moyens de 
t ranspor t concurren ts étaient préférés 
pa r le i^ublic et enlevaient au chemin de 
fer  une par t ie du trafic,  ou de ce que 
l ' industr ie et le commerce des régions 
desservies étaient en décadence défini-
tive. 

Les instal lat ions de ces lignes désaf-
fectées  ont été soit enlevées pour rem-
ploi sur d 'autres lignes, soit vendues et 
les bât iments loués ou vendus. Les cas 
d 'abandon complet de lignes sont d'ail-
leurs peu nombreux. 

A la Société  Nationale  des Chemins de 
fer  belges  et aux Great Southern  Rail-
ways, la fermeture  d 'une ligne secondai-
re ou d 'une section de ligne est envisa-
gée quand les stat ist iques des recettes 
et des dépenses mont ren t que la ligne 
est déficitaire,  et quand la compara ison 
avec le coût d 'autres moyens de t rans-
port est à l 'avantage de ces derniers . La 
Société  Nationale  des Chemins de fer 
belges,  par exemple, a abandonné cer-
taines lignes déficitaires  situées dans 
des régions desservies pa r la Société  Na-
tionale des Chemins de fer  vicinaux. Ce 
dernier réseau n 'a que des lignes à voie 
étroite exploitées t rès économiquement . 
Il dispose de t rucks spéciaux permet tan t 
le t ranspor t de wagons à écar tement 
normal , ce qui évite des t ransborde-
ments de marchandises . 

QUESTION XIX. — Quelles sont, pour 
chaque catégorie  de lignes secondaires, 
les règles  de simplification  d'exploita-
tion suivies en ce qui concerne : 

1" les installations  fixes  (voie,  bâti-
ments, signalisation,  etc.); 

2° la sécurité  de la circulation  (vitesse 
des trains, espacement des trains, croise-
ments, etc.); 

3° le personnel : 
a) utilisation  du personnel sédentaire 

et du personnel « exploitation  » des 
trains; élargissement  des attributions  de 
ce personnel pour assurer la tenue des 
écritures,  le contrôle,  la distribution  des 
billets  et la perception des frais  de 
transport,  la manœuvre des aiguilles, 
des signaux, des barrières de passages à 
niveau, etc.; 

b) utilisation  de personnel temporaire 
d'appoint; 

c) amplitude  du service; 
(1) utilisation  de personnes n'appar-

tenant pas au chemin de fer,  telles  que 
les gardes-dépôts  installés  soit au cen-
tre des localités  desservies,  soit dans un 
local désaffecté  des gares; 

.e) utilisation  du personnel « traction  >> 
des trains ? 

Réponses. 
1. Installations  fixes.  — Pour les lignes 

secondaires, la concept ion et l 'entret ien 
(les instal lat ions fixes  peuvent être plus 
sommaires que pour les lignes p r inc ipa-
les, la vitesse, la densité des t ra ins et 
leur poids étant moindres . 

Ainsi les Réseaux britanniques se bor-
nent à un entret ien rédui t qu'effectuent 
des br igades fixes  restreintes, le para-
chèvement étant fait  pa r des br igades 
mobiles t ranspor tées à pied d 'œuyre par 
autorail , avec leur outillage et leurs ma-
tér iaux. 

2. Sécurité  de la circulation.  — Les 
installat ions de signalisation sont moins 
perfectionnées,  voire même suppr imées 
presque totalement. 

Les Réseaux américains prévoient sur 
les lignes secondaires , le block-system 
manuel , au lieu du bloc automatique, ou 
remplacent le block-system pa r le dis-
patching. 

D'autres Réseaux emploient le block-



system p a r téléphone, au lieu du bloc 
enclenché. Certains encore se conten-
tent, sur les lignes à très faible  trafic, 
de systèmes d 'enclenchements à clef,  au 
lieu d 'enclenchements en cabine. 

La réduct ion des instal lat ions de sé-
curi té y est plus poussée que sur les 
lignes pr incipales . 

La Société  Nationale  des Chemins de 
fer  belges  p r end les mesures suivantes : 
le nombre de stations de croisement est 
rédui t au min imum et, dans ces stations 
seules, la signalisat ion est ma in tenue ; 
les s ignaux avert isseurs sont suppr imés 
ou immobil isés ; les balises d 'a j )proche 
fixes  sont toutefois  maintenues. On a 
mis à l 'essai une exploitat ion de ligne 
ent ièrement sans signaux, d 'un caractère 
net tement vicinal . Les croisements y ont 
un carac tè re fixe,  des changements ne 
pouvant être autorisés que pa r les chefs 
de station des têtes de ligne, après ac-
cord pa r té léphone avec les gardes des 
deux t rains . Les aiguillages sont manœu-
vrés pa r le chauffeur  ou le garde et en-
clenchés par clef. 

3. Le personnel. — Les mesures de 
simplification  pr ises sur les lignes pr in-
cipales et moyennes sont aussi d 'appli-
cation sur les lignes secondaires. Elles 
font  l 'objet des Questions VIII, XII, XIII, 
XIV et XXI. 

a) Certaines mesures de réduct ion du 
personnel régul ier sont plus spéciale-
ment en usage sur les lignes secondai-
res. Ainsi à la Société  Nationale  des 
Chemins de fer  belges,  sur les l ignes à 
très faible  trafic,  le personnel de la lo-
comotive collabore aux opérat ions de 
pesage, à la m a n œ u v r e des aiguillages 
et à la manuten t ion des colis. Sur les 
Réseaux britanniques, le personnel des 
t ra ins de marchand i ses comprend par-
fois  un signaleur ambulant qui dessert 
les cabines pendan t les manœuvres dans 
les gares. Le soir et en fin  de semaine, 
le personnel de ces t ra ins assure excep-
t ionnel lement la m a n œ u v r e des barr iè-
res de cer ta ins passages à niveau. 

Plusieurs Réseaux imposent à leurs 
agents des pres ta t ions coupées ; pa r 
exemple, ils répar t issent un travail de 
huit heures sur une ampli tude de 12 
heures, moyennan t un ou plusieurs in-
tervalles de repos. 

b) Le personnel temporaire  d'appoint 
est généralement employé pour complé-
ter le service chaque jour, lorsque la du-
rée du service excède les pres ta t ions 
normales du personnel régulier ou bien 
encore lorsque celui-ci doit être ren-
forcé  pendan t les pér iodes de fort  t ra-
fic. 

c) Comme sur les lignes pr inc ipa les 
— mais dans une mesure plus sévère — 
l'amplitude  du service su r les lignes se-
condai res et dans leurs gares est rédui te 
au strict m i n i m u m ; on tâche de se limi-
ter à des durées d 'ouverture de 16 et 
même de 8 heures . 

d)  L'uti l isation de personnes étrangè-
res au service est rare. On n 'y a recours 
que pour des besognes étrangères à l'ex-
ploitat ion p ropremen t dite, telles que le 
gardiennage des passages à niveau, la 
dél ivrance des billets, la garde de dé-
pôts dans les gares n 'ayant pas de per-
sonnel sédentaire . 

e) En ce qui concerne le personnel 
des t ra ins , les mêmes mesures sont pr i -
ses que sur les lignes pr incipales . 

Le personnel t ract ion n'est générale-
ment pas occupé à des besognes acces-
soires. Font exception, la Société  Natio-
nale des Chemins de fer  belges,  comme 
il est r appor té ciidessus et le Bombay, 
Baroda  and Central  India  Railway. 

QUESTION XX. — Quelles sont les ca-
ractéristiques  du matériel  de traction  et 
du matériel  roulant  utilisés  ou à l'étude 
pour l'exploitation  des lignes secondai-
res ? 

Réponses. 
Aucun Réseau n'affecte  uniquement , 

jusqu'à présent , aux lignes secondaires, 
un matériel spécial de t ract ion et rou-



lant. La raison donnée est que cela em-
pêchera i t l 'uti l isation intensive et ra-
t ionnelle de ce matériel . Sur ces lignes 
cependant , on utilise de préférence  les 
automotr ices simples à vapeur ou à 
combustible l iquide et les locomotives 
légères. 

La Société  Nationale  des Chemins de 
fer  belges  a mis en service, récemment , 
un autorail de construct ion légère conçu 
spécialement pour les lignes à faible  tra-
fic.  Cet engin, qui est condui t et des-
servi par un seul agent, est équipé d'un 
moteur Diesel ou à essence d 'une puis-
sance effective  de 120 ch.; son poids à 
vide est de 14 250 kgr. Sa vitesse est li-
mitée à GO km. /h . parce que, de cette 
façon,  les voies sont peu fatiguées.  Ses 
démarrages, au contraire , sont rapides . 
La voiture est munie d 'une soute à baga-
ges. Elle est à classe un ique et offre  80 
places dont 50 assises; un autre type 
d 'autorai l léger, d 'une capaci té de 120 
places, dont 80 assises, sera mis à l 'essai 
p rocha inement . 

La même adminis t ra t ion étudie l 'uti-
l isation de locotracteurs Diesel et a, ré-
cemment , passé commande de locomoti-
ves-tender à vapeur et à chargeur méca-
nique qui pour ron t être desservies pa r 
un seul homme. Les caractér is t iques de 
ces engins sont les suivantes : 

2 cyl indres : D = 350 mm.; L = 
500 mm. 

Timbre : 16 kgr. /cm^; 
Surface  de grille : 1.10 m^; 
Corps cyl indr ique : 

Diamètre 1.10 m.; 
Distance entre plaques tubulaires 

2.500 m.; 
Surchauffeur  : nombre d 'éléments de 

25 X 31 = 18; 
Soutes charbon : 1 500 kgr. ; 
Soutes eau : 4.5 m^; 
Poids à vide : 28.5 tonnes ; 
Poids en ordre de marche : 36 tonnes. 
Les Réseaux britanniques uti l isent des 

t ra ins de voyageurs réversibles appelés 
« push and pull ». Le compar t iment de 

condui te est installé dans la voiture 
d 'about. On y t rouve les apparei ls pour 
le contrôle de régulateur de la locomo-
tive. 

Sur une section de ligne secondaire le 
London Passenger Transport  Board  a 
mis en service des cars électriques mu-
nis de por t ières act ionnées à l 'air com-
pr imé. Le personnel desservant est ré-
duit à une uni té : le conducteur . 

QUESTION XXI. — Quels sont les ré-
gimes de gardiennage  des passages à ni-
veau sur les lignes secondaires  ? A quel-
les conditions  sont autorisées : 

a) les suppressions de tout gardien-
nage avec ou sans mesures de sécurité 
complémentaires  (à  spécifier  éventuelle-
ment); 

b) les gardiennages  intermittents  c'est-
à-dire  exclusivement à l'heure  du pas-
sage des trains; 

c) les gardiennages  à distance  ? 
Réponses. 

Les réponses parvenues rappor ten t 
que les mesures ne diffèrent  pas nota-
blement de celles pr ises sur les lignes 
pr incipales . Citons cependant quelques 
mesures d 'économies, par t icul ières aux 
lignes à faible  trafic  : 

1° le gardiennage par des femmes; 
2° la fermeture  des bar r iè res pendan t 

la nuit : Pour obtenir l 'ouverture les 
usagers de la route doivent apgeler le 
garde qui loge sur place ou à proximi té 
(Belgique,  Egypte); 

3° la combinaison du service de garde 
des bar r iè res avec d 'autres fonctions  du 
personnel des gares; 

4° la couverture de la route par le 
personnel du t ra in lors du passage de 
celui-ci. Cette mesure est d 'appl icat ion 
réduite , en Belgique,  au Baltimore  and 
Ohio Railroad  et aux Great Southern 
Railways; 

5° le gardiennage par un agent et sa 



famille;  les presta t ions de ces personnes 
couvrant la totali té de 24 heures de ser-
vice (Great  Southern  Railways). 

Les Ëgyptian  State  Railways où le gar-
diennage à distance n'est pas admis, 
signalent l ' invention, pa r un de leurs in-
génieurs, d 'un système de bar r iè re au-
tomatique, en ce moment à l 'essai. 

Sur les Réseaux britanniques, les .sup-
press ions de gard iennage ne sont admi-
ses qu 'aux chemins de fer  v ic inaux 
(light r a ihvays ) . 

En Belgique,  les autori tés légales ad-
mettent généralement la suppress ion du 
gardiennage des passages à niveau si-
tués sur les lignes secondaires lorsque : 

1° l 'usager de la route peut voir le 
t ra in à une distance de 40 mètres, quand 
il est lui-même à 7 m. du ra i l ; 

2° la c irculat ion rout ière ne dépasse 
pas 500 autos pa r jour. 

Là où le gardiennage est suppr imé, 
une signalisation rout ière fixe  est impo-
sée. Elle se compose de poteaux et pan-
neaux et de feux  rouges la nuit . Le ma-
chiniste doit ra lent i r généralement à 5 
km. /h . et siffler;  dans ce cas, il est 
avert i de la p rox imi té du passage à ni-
veau pa r une balise en martelflex  posée 
de par t et d 'autre à 50 mètres. 

Les gardiennages à distance ne sont 
pas soumis à des règles j^récises. En gé-
néral , les bar r iè res sont basculantes et 
doublées de cloches avertisseuses. 

QUESTION XXII. — Quelles sont les 
mesures d'ordre  commercial prises pour 
simplifier  le travail  d'écritures  du per-
sonnel et pour faciliter  les relations  avec 
le public : 

a) simplification  des écritures  et des 
documents; 

b) concentration  dans une station gé-
rante des écritures  d'une  ligne; 

c) arrangements  spéciaux avec les 
clients habituels, les établissements  rac-
cordés  à la voie ferrée,  etc. pour les de-
mandes de matériel,  Vétablissement  des 

pesages, la perception des taxes, la no-
tification  d'arrivées,  etc.; 

d) relations  avec le public en dehors 
des heures de présence du personnel 
dans les stations; 

e) rédaction  de tableaux tarifaires 
simplifiés  à l'usage  du personnel des 
trains chargé de la distribution  des bil-
lets, etc. 

Réponses. 
Tous les Réseaux réduisent le nombre 

d ' impr imés et en étudient la forme  afin 
de l imiter le t ravai l manuscr i t et de sim-
plifier  le t ravail de bureau. Ces docu-
ments sont appropr iés à plusieurs usa-
ges et s tandardisés . Ces simplifications 
ne sont cejDendant pas spéciales aux 
lignes secondaires. 

Très fréquemment,  les écri tures comp-
tables de plusieurs stations ou de toute 
une ligne sont concentrées dans une sta-
tion gérante, les stations in te rmédia i res 
se contentant de simples annota t ions 
justifiant  leurs recettes et leurs dépen-
ses. Toutefois,  dans cer ta ins Réseaux, la 
question de concentra t ion des écri tures 
ne se pose pas ; les si tuations géographi-
ques en sont la cause ( t rop grande 
distance entre les gares, etc.) . Tel est le 
cas notamment des Chemins de fer  de 
l'Etat  égyptien,  du Nizam's  State  Rail-
way, du Bombay, Baroda  and Central 
India  Railway. 

Les ar rangements spéciaux avec les 
clients habituels sont rares. Les clients 
impor tan ts font  usage, pour leurs paie-
ments, de chèques et d 'au t res facilités 
bancaires . 

La Compagnie des Great Southern 
Railways déclare que ses clients régu-
l iers établissent eux-mêmes des borde-
reaux d 'envois en double, ce qui rédui t 
le t ravai l dans les gares. Un des borde-
reaux est conservé en gare, on y inscri t 
la taxa t ion; l 'autre est r endu à l 'expé-
diteur comme reçu. Ce réseau fait  con-
fiance  à ses clients habituels pour les 
déclarat ions du contenu, du poids, etc. 



En dehors des heures de présence 
obligatoires du personnel dans les gares, 
les clients peuvent s 'adresser au chef  de 
station, quand celui-ci est logé sur place, 
ou té léphoner à la station gérante. 

Plusieurs Réseaux font  r emarque r que 
le contact avec le publ ic est ma in tenu 
p a r des agents commerc iaux qui se ren-
dent chez les clients ou les rencont ren t 
aux réunions boursières. 

D'une façon  générale, le personnel des 
t ra ins est en possession de tableaux ta-
rifaires  lui permet tan t de délivrer rapi -
dement les billets jusqu'à la l imite des 
lignes simplifiées  au moins. 

QUESTION XXIII. — Est-il  fait  usage 
d'autres  modes de transport  pour le 
transport  des voyageurs et des marchan-
dises ? 

Dans ce cas : 
a) Fait-on  application de tarifs  mixtes 

spéciaux permettant  l'utilisation  indiffé-
rente de l'un  ou de l'autre  mode de 
transport  ? 

b) Ces autres modes de transport 
sont-ils exploités  en régie ou par affer-
mage ? Quelles sont les conditions  éven-
tuelles  de cet affermage  ? 

Réponses. 
Certains Réseaux ont leurs p rop res 

services rout iers de voj 'ageurs, et même, 
mais plus ra rement , de marchandises . 
Ainsi le Nizam's  State  Railway exploite 
un réseau rout ier de voyageurs et de 
marchandises de 4 017 milles (6 465 
km) . Les Chemins de fer  de l'Etat  égyp-
tien exploitent des t ranspor t s fluviaux. 

Même s'ils ont un réseau rout ier pro-
pre , la p lupar t des Réseaux sont liés par 
contrat à des t ranspor teurs rout iers par -
t iculiers. 

A la Société  Nationale  des Chemins de 
fer  belges,  l 'affermage  des services rou-
tiers et de camionnage se fait  moyen-
nant payement d 'un pourcentage des re-
cettes. 

Au Pennsylvania Railroad,  ces con-
trats sont basés sur le p r ix coûtant par 
véhicule en service ou p a r heure d'utili-
sation. 

Il n 'y a pas de tarifs  mixtes rail-route 
hormis sur les Réseaux britanniques et 
sur le Baltimore  and Ohio Railroad. 

Les Chemins de fer  de l'Etat  égyptien 
ont des tarifs  mixtes rail-eau : le t rans-
por t par chemin de fer  se fait  aux tarifs 
ordinaires , le t ranspor t pa r eau aux 
6/10"" de ces tarifs. 

QUESTION XXIV. — Quelles sont les 
mesures de coordination  prises éven-
tuellement  d'accord  avec d'autres  mo-
des de transport  existant déjà pour le 
transport  des voyageurs et des marchan-
dises; quelles sont les modifications  ta-
rifaires  résultant  éventuellement  de ces 
mesures ? 

Réponses. 
Les Réseaux consultés, hormis ceux 

qui suivent, r épondent que les mesures 
pr ises sont les mêmes pour tous les gen-
res de lignes. 

A la Société  Nationale  des Chemins de 
fer  belges,  une tarification  combinée 
Chemin de fer-Chemin  de fer  vicinal 
existe pour le t ranspor t des marchand i -
ses. Cette tarif ication  se rappor te à la 
distance totale; les barèmes du grand 
chemin de fer,  augmentés d 'une faible 
redevance à la tonne-km. sont d 'appl ica-
t ion. Certaines stations délivrent des bil-
lets combinés et des abonnements vala-
bles sur les deux Réseaux; le p r ix appli-
qué est égal à la somme des deux ' taxes . 

Au Nizam's  State  Railway, les horai-
res des t ra ins et des autobus ont été 
coordonnés . Les marchandises sont 
t ranspor tées pa r la route vers les sta-
t ions pr incipales . Ces services routiers , 
quoique onéreux, sont main tenus parce 
qu'ils a l imentent et intensifient  le t ra-
fic  pa r chemin de fer. 

Les t ranspor ts pa r route et pa r che-
min de fer  font  l 'objet de tarifications 
indépendantes , mais ajustées aux exi-
gences de la concurrence . 



QUESTION XXV. — Avez-vous établi 
le bilan, pour des cas concrets, des éco-
nomies réalisées  par l'application  de ré-
gimes d'exploitation  simplifiée  sur des 
lignes secondaires  ? 

Réponses. 
Tous les Réseaux consultés répondent 

négativement hormis la Société  Natio-
nale des Chemins de fer  belges,  qui dres-
se des comptes d 'exploi tat ion pour les 
lignes à rendement déficitaire,  après 
simplification.  Elle le fait  en vue de s'as-
surer si les économies escomptées sont 
bien réal isées; ce résultat est atteint 
dans la p lupar t des cas. 

CONCLUSIONS. 
Sous l ' infhience  pers is tante d 'une si-

tuat ion financière  défavorable  due, en 
ordre p r inc ipa l , à la concur rence désor-
donnée entre divers modes de t ranspor t , 
les Adminis t ra t ions ferroviaires  sont 
dans la nécessité constante de poursui-
vre, pa r tous moyens, la réduct ion de 
leurs p r ix de revient et d 'appl iquer , pa r 
conséquent , dans tous les domaines de 
leur activité, des mesures d 'économie 
compat ib les avec leurs obligations léga-
les. 

Ces obligations sont imposées généra-
lement pa r des disposi t ions législatives 
remontant à une époque où les t rans-
por ts massifs  par fer  ne connaissaient 
guère de concurrence . Or, cette si tuation 
de quasi-monopole dont bénéficiait  le 
chemin de fer  a d isparu actuellement 
pa r suite de la motorisat ion des t rans-
por ts pa r axe et pa r eau et de l 'amélio-
rat ion constante des routes et des voies 
d 'eau aux frais  de la communauté . Il en 
résulte une impér ieuse nécessité de re-
viser les disposit ions législatives pour 
les adapter à la si tuation d 'au jourd 'hu i 
et mettre les réseaux ferrés  sur un p ied 
d'égalité avec les t r anspor teurs concur-
rents, tout en sauvegardant d 'une façon 
complète, l ' intérêt public . 

C'est un résultat qui ne peut être at-
teint que pa r une saine coordinat ion des 
transj jorts , ménageant à chaque mode de 
t ranspor t la par t à laquelle il peut équi-
tablement p ré tendre en raison des com-
modités qu'il offre  à la clientèle et de 
ses p r ix de revient à la fois  réels et 
avantageux. 

Pa rmi les mesures d 'économie suscep-
tibles de rédui re les frais  d 'exploitat ion 
des réseaux ferrés,  certaines sont appli-
cables à toutes les catégories de l ignes; 
ce sont notamment : 

1. La revision systématique de toutes 
les instal lat ions fixes  en vue d'en rame-
ner l ' impor tance aux besoins stricts de 
l 'exploitat ion et d'en simplifier  la des-
serte. 

2. L'étude détaillée du service des 
t ra ins et des manœuvres : contrôle per-
manent du degré d 'occupat ion des t ra ins 
de voyageurs et modification  consé-
cutive du nombre et de la composi t ion 
des pa rcours ; augmentat ion de la charge 
des t ra ins de marchandises ; réduct ion 
du nombre d'escales et des manœuvres 
au cours des t rajets des t ra ins de mar-
chandises ; uti l isation, pour la desserte 
des petits établissements, de rames traî-
nées par locotracteur léger. 

3. L 'organisat ion rat ionnel le du tra-
vail dans tous les établissements pa r 
l 'étude et le chronométrage de tous les 
t r avaux ; la suppression des pertes de 
temps; la mécanisat ion des manuten-
tions, de la dis t r ibut ion des billets, etc.; 
la simplification  _des écr i tures et des for-
malités avec la clientèle (relations di-
rectes par té léphone, comptes bancaires , 
e tc .) ; la fusion  des besognes, p r inc ipa-
lement dans les petits établissements, de 
façon  que tous les services puissent être 
assurés pa r des effectifs  réduits , travail-
lant à plein r endemen t ; l 'uti l isation de 
personnel t empora i re d 'appoint . 

4. La réduct ion, au strict min imum, de 
l 'ampli tude du service sur les lignes. 

5. L 'ouver ture des peti ts établisse-



ments pendan t quelques heures de la 
journée seulement, à la meil leure conve-
nance de la clientèle qui conserve tou-
tefois  en i^ermanence le l ibre accès aux 
instal lat ions de chargement et de dé-
chargement ; la tenue des écr i tures de 
ces établissements par des stat ions gé-
rantes voisines; le remplacement du per-
sonnel de peti ts établissements à trafic 
local très faible  pa r des gardes-dépôts, 
étrangers au chemin de fer,  offrant  toute 
garant ie d 'honnêteté et qui, moyennan t 
certains modestes avantages servent, sur 
place, d ' in termédia i res entre le réseau 
et la clientèle. 

6. L 'organisat ion de services routiers , 
soit en régie, soit pa r affermage  ou par 
entente avec des organismes par t icu l ie rs 
pour les faibles  t ranspor ts de voyageurs 
et l 'amenée au réseau ferré  de marchan-
dises (le tous genres, p r inc ipa lement des 
charges incomplètes , et cela suivant des 
hora i res assurant des délais de t rans-
port minima. 

L 'appl icat ion de tarifs  mixtes qui per-
mettent à la clientèle d 'user indifférem-
ment de l 'un ou de l 'autre mode de 
t ranspor t para î t avantageux. 

* 
* * 

Des mesures d 'économie supplémen-
taires peuvent être envisagées sur certai-
nes lignes, d 'après l ' impor tance de leur 
trafic  : dans la p lupar t des Réseaux de 
grande étendue, une classification  a été 
faite  en lignes dites impor tan tes ou 
moyennes et en lignes secondaires. 

Cette subdivision, o rd ina i rement éta-
blie, sans qu 'on t ienne compte de consi-
dérat ions d 'ordre financier,  est basée 
exclusivement sur le tonnage t ranspor té 
et sur la vitesse des t r a ins ; chaque Ré-
seau classe ses lignes d 'après ses pro-
pres condit ions d 'exploi tat ion. 

A ce propos , il se r ecommande de te-
ni r des statist iques simples, sans com-
plicat ions d 'écr i tures et pe rmet tan t l 'éta-
bl issement d 'une comptabi l i té industr iel-

le exacte donnant , en permanence , le 
rendement de chaque ligne. 

Les mesures de simplification  supplé-
menta i res appl icables aux lignes impor-
tantes et moyennes sont : 

1. Le t ranspor t des voyageurs pa r au-
torails  ou par t ra ins électr iques; 

2. La réduct ion du personnel des 
t ra ins à l'effectif  min imum compatible 
avec la sécurité de leur c i rcula t ion; 

3. L'exploitat ion des lignes pa r le 
bloc-système automatique ou par com-
mande centralisée du trafic  (C. T. C.) ; 
ces systèmes sont toutefois  d'un établis-
sement très coûteux; 

4. Le gardiennage à distance de passa-
ges à n iveau; la suppress ion du gardien-
nage de jDassages à niveau : 

a) sans mesures de sécurité compen-
satoires lorsque le trafic  par axe est in-
signifiant  et la visibilité bonne ; 

b) moyennant une signalisation lumi-
neuse automatique efficace  en cas de 
trafic  relat ivement impor tan t ; 

c) moyennan t construct ion de passa-
ges supér ieurs ou inférieurs  en cas de 
trafic  rout ier très dense, le coût des ou-
vrages d 'ar t étant équi tablement par tagé 
entre les divers modes de t ranspor t in-
téressés. 

* 
* 

Les mesures de simplification  supplé-
menta i res applicables aux lignes secon-
daires sont : 

1° La suppress ion totale ou presque 
totale de la signalisation et la simplifi-
cation de l 'exploitat ion par la désigna-
tion de points fixes  pour le croisement 
des t ra ins et l ' in tervent ion exclusive 
d'un chef  de station dir igeant de ligne 
en cas de désheurement impor tant . 

2° L'uti l isation sur les Réseaux où la 
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propor t ion de lignes secondai res est suf-
fisante  d 'un matér ie l roulant spécial 
extra léger : autorails , locomotives à va-
peur , locotracteurs , tous conçus pour 
être condui ts pa r un seul agent à char-
ger aussi, autant que possible dans le 
cas du service des voyageurs, de la déli-
vrance et du contrôle des billets et de 
l 'escorte des colis (one man ca r ) . 

3° La suppress ion du gardiennage des 
passages à niveau, l ' installation d 'une 
signalisat ion rout ière fixe  et le ralent is-
sement des convois, sifflant,  pour an-
noncer leur arrivée. 

4° Le remplacement du personnel sé-
denta i re pa r un personnel i t inérant al-

lant en t ra in d 'un établissement à un 
autre, et l ' in tervent ion du personnel or-
dinai re des t ra ins dans les opérat ions 
de gares. 

5° La suppress ion du t ranspor t des 
voyageurs par rail , lorsque, en raison de 
son peu d ' impor tance , celui-ci peut être 
assuré plus économiquement par des 
services d 'autobus. 

(5° La suppress ion pure et simple du 
service ferroviaire  avec enlèvement des 
instal lat ions de chemins de fer  lorsque 
d 'autres modes de t ranspor t plus avan-
tageux, existants ou à créer, p rocuren t 
encore sensiblement à la clientèle les fa-
cilités dont elle disposait . 


